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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 
Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 
Aucune modification cette semaine. 
 

Lois privées 
Loi concernant Le Club de Golf 
Knowlton inc., Projet de loi no 200 
(privé), 1re session, 38e législature. 

Entrée en vigueur de la Loi. 

Loi concernant un immeuble du 
cadastre du canton de Letellier, Projet 
de loi no 202 (privé), 1re session, 38e 
législature. 

Entrée en vigueur de la Loi. 

Loi concernant la Ville de Sorel-Tracy, 
Projet de loi no 203 (privé), 1re session, 
38e législature. 

Entrée en vigueur de la Loi. 
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août 2007 
DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Utilisation à des fins autres que 
l’agriculture, de lots ou parties de lots 
situés en zone agricole pour le 

parachèvement de l’autoroute 35 entre 
la frontière américaine et Saint-Jean-
sur-Richelieu. 

D. 598-2007 du 01-08-07, (2007) 139 G.O. 2, 
3543. 

Délivrance d’un certificat d’autorisation 
en faveur de la ministre des Transports 
pour le projet de parachèvement de 
l’autoroute 35 entre la frontière 
américaine et Saint-Jean-sur-Richelieu 
sur le territoire des municipalités 
régionales de comté du Haut-Richelieu 
et de Brome-Missisquoi. 

D. 599-2007 du 01-08-07, (2007) 139 G.O. 2, 
3545. 

Délivrance d’un certificat d’autorisation 
en faveur de la Ville de Saguenay pour 
le projet d’aménagement d’un port 
d’escale pour les bateaux de croisière 
au quai Agésilas-Lepage, sur le 
territoire de l’arrondissement de La 
Baie de la Ville de Saguenay. 

D. 600-2007 du 01-08-07, (2007) 139 G.O. 2, 
3550. 

Versement d’une subvention à la Ville 
de Saguenay pour l’aménagement du 
quai Agésilas-Lepage pour le 
développement des croisières 
internationales. 

D. 611-2007 du 01-08-07, (2007) 139 G.O. 2, 
3560. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction d’une partie des routes 
185 et 232, et de la rue Adjutor-Ouellet, 
situées sur le territoire de la Ville de 
Cabano (D 2007 68015). 

D. 612-2007 du 01-08-07, (2007) 139 G.O. 2, 
3560. 

 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Mise en oeuvre du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres 
relativement aux pluies abondantes 
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survenues les 8 et 9 août 2007, dans des 
municipalités du Québec. 

A.M. 0030-2007 du 10-08-07, (2007) 139 G.O. 
2, 3567. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-
GRÉGOIRE (Nouveau délai pour 
permettre d’adopter un document visé). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 755. 

VILLE DE LÉVIS (Prolongation de 
délai pour permettre d’adopter un 
document visé). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 755. 
 

MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES ET 
RÉGIONS 

VILLE DE SHAWINIGAN (Limites du 
territoire — Erratum). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 770. 
 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

PROGRAMME DE RÉFORME 
CADASTRALE (Interdiction 
d’aliénation d’un droit de propriété 
dans la circonscription foncière de 
Gatineau). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 770. 

PROGRAMME DE RÉFORME 
CADASTRALE (Interdiction 
d’aliénation d’un droit de propriété 
dans la circonscription foncière de 
Gaspé). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 771. 
 


